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Contexte

• La conservation et la promotion de la 
biodiversité: enjeux majeurs de la politique 
environnementale suisse et internationale.

• Engagements CH et VD: 10% de la surface 
forestière (5% + 5%)

• Etat actuel: 5’700 ha de forêts sous 
protection (= 5,6%), dont 1’400 ha réserve 
forestière naturelle (= 1,4%)
Création d’importantes réserves dès les années 1960: 
Pierreuse, Bois de Chênes, Pont de Nant, Montricher, etc.
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Qu’est-ce qu’une réserve 
forestière?

• Définition: surface dédiée durablement à la fonction prioritaire 
«diversité écologique et biologique en forêt». 

• Garantie juridique (contrat, convention, servitude, etc.)

• Objectifs: 
– Elle assure un développement entièrement naturel de 

l’écosystème forestier (protection des processus) et/ou
– sert à préserver des biotopes et des espèces 

prioritaires , dont la conservation dépend parfois 
d’interventions ciblées.

Le canton de Vaud vise la constitution de deux types de 
réserves forestières, à parts égales (5% + 5%):
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Qu’est-ce qu’une réserve 
forestière?

1. Réserve forestière naturelle: 
sans intervention humaine
• Maintien des processus naturels (cycle de vie complet 

des arbres)
• Sauvegarde des espèces liées aux phases de 

sénescence des arbres



Service des forêts, de la faune et de la nature              octobre 11 p. 6

Qu’est-ce qu’une réserve 
forestière?

2. Réserve forestière particulière:
avec interventions sylvicoles ciblées
• Conservation de certaines espèces et biotopes rares
• P.ex. forêts riches en orchidées, forêts à grand tétras, 

biotopes d’amphibiens dans des forêts alluviales, formes 
d’exploitation traditionnelle (pâturages boisés, taillis, 
taillis-sous-futaie)
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Qu’est-ce qu’une réserve 
forestière?

Sans intervention

Avec interventions
ciblées

= Réserve forestière combinée

Il est possible de combiner les deux types: 

Sans intervention

Avec interventions
ciblées
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Intérêts des réserves 

forestières naturelles
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Intérêts biologiques

Les réserves forestières naturelles autorisent un 
cycle biologique complet , soumises à une 
dynamique et une spontanéité naturelles.
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Forêt laissée à sa propre dynamique: 
habitats caractéristiques des vieilles forêts 
que l'on ne trouve nulle part ailleurs 
(beaucoup d’arbres morts, arbres 
gigantesques, etc.).

=> Forêt sauvage

Intérêts biologiques
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Intérêts biologique

www.swisspanorama.ch

www.swisspanorama.chR. Bütler

P. RienthR. Bütler
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www.rando-bivouac.com

R. Bütler

defdef.free.fr

C. Koenig
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Les réserves forestières 

naturelles

Intérêts socio-économiques



Recherche et gestion 
forestière

1. Les forêts sont gérées selon les 
principes d’une sylviculture proche 
de la nature (art. 20 LFo).

2. Les réserves forestières naturelles 
représentent des sites de référence
pour:

• l’étude des processus naturels et des 
changements climatiques;

• le développement de principes pour   
une sylviculture proche de la nature.
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Les réserves forestières naturelles ont une 
valeur éducative, esthétique et récréative.

Education, récréation

www.paleojura.ch
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Tourisme

Les réserves 
forestières 
naturelles sont 
des arguments 
touristiques 
supplémentaires 
pour une région.
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Intérêt du point de vue politique

• Développement durable – image d’une 
région

• Conformité avec les labels 
d’écocertification PEFC et FSC

• Conformité avec les objectifs politiques 
environnementaux: Vaud – Suisse –
Europe
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Conclusion (1)

� La création de réserves forestières répond 
aux objectifs des politiques forestières 
fédérales et cantonales, et bénéficie du 
soutien public.

�Grand intérêt biologique
� Intérêts socio-économiques (recherche, 

éducation, récréation, tourisme)
�Patrimoine naturel pour la génération 

actuelle et future!
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Les réserves forestières

Aides financières et 

règlement
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Principes et conditions

• Principes et conditions basés sur des 
connaissances scientifiques en matière 
d’écologie forestière 

=> Directive « RPT 2012-2015 Biodiversité en 
forêt », SFFN

• Son objectif: Conditions attractives pour les 
propriétaires, écologiquement valables, 
respectant le budget du SFFN

• Aides financières si certaines conditions 
remplies (qualité écologique, engagement sur 
la durée)
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Principes de mise en oeuvre

• Privilégier les hotspots de biodiversité
(REC: Réseau écologique cantonal)

Hotspots

Surfaces de valeur supérieure

Surfaces de valeur moyenne
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Principes de mise en oeuvre

• Mise en réseau des réserves

Légende:

Réserve forestière

Îlot de sénescence

Arbre-habitat

Déplacement de l’espèce



Diamond & May (1981) 

� Le plus grand possible (> 40 ha)
� Les plus nombreux possible
� Le plus rapproché possible
� En réseau (corridors)
� Le plus compact possible (forme 

circulaire)
� Protégé contre les influences 

extérieures
� Longue continuité temporelle

Mieux Moins bien

Lichen pulmonaire
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Contrat

• Contrat (convention) entre le(s) 
propriétaire(s) et le SFFN, 
durée ≥50 ans

longue ou courte??
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Aides financières

Le canton et la Confédération contribuent:
A) Indemnité de base: Souligner l’importance de l’acte 
des propriétaires s’engageant à long terme. F(taille, 
région). CHF 6’000 – 70’000.- pour réserves forestières 
naturelles et ≥50 ans

B) Perte de rendement: Dédommager les propriétaires 
renonçant à exploiter leur forêt. F(fertilité du sol, durée, 
facilité d’exploitation). CHF 780 – 8300.- /ha et 50 ans

C) Couverture des coûts reconnus: pour la réalisation 
des mesures nécessaires à l’atteinte des objectifs fixés 
(réserve particulière), mise en œuvre initiale 
(établissement du projet de réserve, délimitation de la 
réserve, panneaux d’information, etc.)
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Aides financières

Selon programme de subventionnement 2012-2015:

• Montant exact déterminé au cas par cas, avec des 
règles définies pour tout le canton

Directive cantonale « RPT 2012-2015 Biodiversité
en forêt » disponible au SFFN d’ici fin 2011
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Conclusion (2)

� La création de réserves forestières répond aux 
objectifs des politiques forestières fédérales et 
cantonales, et bénéficie du soutien public.

� Grand intérêt biologique
� Intérêts socio-économiques (recherche, éducation, 

récréation, tourisme)
� Patrimoine naturel pour la génération actuelle et 

future! 
� Partenariat entre propriétaires et SFFN
� Aides financières pour les propriétaires
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Merci pour votre attention!


